
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Organisation Générale 
 
v Horaires : 

o 16 h 15 : dépôt des modifications au secrétariat 
o 16 h 45 : fin des modifications 
o 17 h      : mise en place du jury 
• jury adulte ð Alexandra RADÉ 
• jury élève ð Hervé BLOTTIERE 
• rassemblement et consignes pour les responsables équipes 
o 17 h 15 : début des épreuves 
o 20 h 30 :  fin des épreuves 

 
v Engagements : Sur Usport pour le jeudi 31 mars 23H  

• Modifications à envoyer jusqu’à mardi midi. 
 
v Règlement : 

o Les athlètes d’une même catégorie passent par groupe de 8 – 10 
o 4 essais pour tous  
o 2 essais supplémentaires pour les athlètes proches des minimas (cf : feuille 

jury concours) 
 
v Transmissions des résultats : 
Des listes en double voir triple seront mises à dispositions des jurys pour les transmettre au 
secrétariat. Les inscriptions en surplus sur le terrain ne seront pas prises en compte. 
 
v Pour les jurys : 2 sandwichs + 1 boisson sont offerts (géré par l’UGSEL 53) 
 
v Récompenses individuelles : 

o 1 médaille aux 3 premiers Mayennais (si 6 concurrents) 
o 1 tee-shirt UGSEL 53 à chaque champion départemental 53 
 

v Qualifications exceptionnelles : 
o à faire le soir même et à déposer au secrétariat (feuille sur site) 

v Qualifications équipes 
o Equipes à reconstituer pour le lendemain 6/04 à midi dernier délai 

 
v Régional : 

o Le 27 avril à CHALLANS 
v National : 

o Les 17 et 18 mai à LENS 

ATHLÉTISME ESTIVAL 
Bi-Départemental   53/72   

Cadets Juniors 

Mardi  5 AVRIL  2022 
Stade Manuela MONTEBRUN- Laval 


